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« Vous sentez-vous capable de

faire le même travail qu’actuelle-

ment jusqu’à 60 ans ? ». À cette

question posée dans le cadre de

l’enquête Conditions de travail

de 2005, et qui vise à cerner le

caractère « soutenable » ou non

du travail, 34 % des salariés âgés

de 35 à 55 ans répondent par la

négative (encadré) [1]. À l’heure

où les pouvoirs publics et les

acteurs sociaux s’interrogent sur

les moyens de favoriser une pro-

longation de la vie active, l’ana-

lyse des réponses des salariés en

fonction de leurs conditions de

travail est éclairante : une étude

antérieure a en effet montré que

les personnes qui pensaient ne

pas pouvoir occuper leur poste

de travail jusqu’à la retraite

étaient nettement plus nom-

breuses à se retrouver, cinq ans

plus tard, en situation d’inacti-

vité ou de chômage [2]. 

Plus ils s’approchent de l’âge de

60 ans, moins les salariés redou-

tent de ne pas pouvoir continuer

à faire le même travail (gra-

phique 1). Ceci résulte en partie

du fait que les salariés les plus

exposés à des risques tendent à

EEnn  22000055,,  ppaarrmmii  lleess  ssaallaarriiééss  ââggééss

ddee  3355  àà  5555  aannss,,  uunn  ssuurr  ttrrooiiss  

eessttiimmaaiitt  ««  nnee  ppaass  êêttrree  ccaappaabbllee  

ddee  ffaaiirree  llee  mmêêmmee  ttrraavvaaiill  

qquu’’aaccttuueelllleemmeenntt  jjuussqquu’’àà  6600  aannss  »»..

CC’’eesstt  llee  ccaass  ppoouurr  3366  %%  ddeess  

ffeemmmmeess  eett  ppoouurr  4400  %%  ddeess

eemmppllooyyééss  ddee  ccoommmmeerrccee  eett  

ddee  sseerrvviicceess  eett  ddeess  oouuvvrriieerrss  

nnoonn  qquuaalliiffiiééss..

FFaaiirree  llee  mmêêmmee  ttrraavvaaiill  

jjuussqquu’’àà  6600  aannss  eesstt  pplluuss  ssoouuvveenntt

jjuuggéé  ddiiffffiicciillee  ppaarr  lleess  ssaallaarriiééss  ddoonntt

llee  ttrraavvaaiill  eesstt  pphhyyssiiqquueemmeenntt  

ppéénniibbllee,,  mmaaiiss  dd’’aauuttrreess  

ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  dduu  ttrraavvaaiill  jjoouueenntt

aauussssii  ffoorrtteemmeenntt,,  qquuii  rreennvvooiieenntt  

àà  ddeess  ffaacctteeuurrss  ppssyycchhoo--ssoocciiaauuxx  ::

aavvooiirr  uunn  ttrraavvaaiill  qquuii  nnee  ppeerrmmeett

ppaass  dd’’aapppprreennddrree,,  nnee  ppaass  ddiissppoosseerr

ddeess  mmooyyeennss  ddee  ffaaiirree  uunn  ttrraavvaaiill

ddee  qquuaalliittéé,,  vviivvrree  ddeess  tteennssiioonnss

aavveecc  llee  ppuubblliicc  oouu  lleess  ssuuppéérriieeuurrss,,

aavvooiirr    ddeess  hhoorraaiirreess  iimmpprréévviissiibblleess

oouu  eexxcceessssiiffss..

SE SENTIR CAPABLE DE FAIRE LE MÊME TRAVAIL 
JUSQU’À 60 ANS :

le poids des facteurs psycho-sociaux
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Salariés déclarant ne pas pouvoir faire le même travail 
qu'actuellement jusqu'à 60 ans (en %)
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sortir précocement du marché

du travail [3]. Les salariés âgés

qui restent en emploi sont

davantage protégés de certaines

pénibilités du travail [4]. Par

ailleurs, quand leurs conditions

de travail sont difficiles, il leur

reste à « tenir » moins long-

temps que leurs collègues plus

jeunes ; avec l’âge, ils peuvent

également devenir plus confiants

dans leurs capacités à continuer

à exercer le même travail.

Indépendamment des condi-

tions de travail, les salariés plus

âgés peuvent aussi envisager

plus facilement la perspective de

garder le même travail jusqu’à

leur fin de carrière.

Les femmes répondent plus sou-

vent (36 %) que les hommes

(32 %) ne pas pouvoir faire le

même travail jusqu’à 60 ans.

C’est vrai indépendamment de

l’âge, de la profession, du sec-

teur et de la taille de l’entreprise,

et même à conditions de travail

identiques : « toutes choses éga-

les par ailleurs », les femmes ont

une probabilité de 40 % supé-

rieure aux hommes de déclarer

ne pas pouvoir faire le même tra-

vail jusqu’à 60 ans (1).
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Ce sont les employés de com-

merce et de service – une catégo-

rie très majoritairement fémi-

nine – ainsi que les ouvriers non

qualifiés – en majorité des hom-

mes – qui expriment le plus sou-

vent cette opinion (graphiques 2

et 3). Les salariés des fonctions

publiques (État, collectivités ter-

ritoriales, hôpitaux) ne se distin-

guent pas de ceux du secteur

concurrentiel, même dans une

analyse « toutes choses égales

par ailleurs ». Dans chaque caté-

gorie socioprofessionnelle, les

femmes sont plus nombreuses

que les hommes à faire ce

type de déclarations. Seules

les employées administratives

signalent moins souvent que

leurs collègues hommes ne pas

se sentir capables de faire le

même travail jusqu’à 60 ans

(graphique 4). 

29 % des cadres âgés de 35 à 55

ans estiment qu’ils ne pourront

pas continuer à faire le même

travail jusqu’à 60 ans. Ces ca-

dres subissent davantage de

pénibilités que les autres, sur-

tout pour ce qui est des horaires

et de l’intensité du travail. Ainsi,

56 % d’entre eux dépassent les

horaires prévus sans compensa-

tion, ni en rémunération ni en

temps de repos, contre 43 % des

cadres qui pensent pouvoir faire

le même travail jusqu’à 

60 ans, et 18 % de l’ensemble

des salariés. 

Leurs horaires sont plus souvent

imprévisibles : 19 % ne connais-

sent pas leurs horaires de la

semaine suivante, contre 13 %

des autres cadres et 10 % de

l’ensemble des salariés. 30 %

d’entre eux disent devoir tou-

jours se dépêcher dans leur

travail, contre 15 % des autres

cadres, et 18 % de l’ensemble

des salariés. Ces cadres sont
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Graphique 1
« Ne pas se sentir capable de faire le même travail jusqu'à 60 ans » :
un jugement qui diminue avec l'âge

Graphique 2
« Ne pas se sentir capable de faire le même travail jusqu'à 60 ans » : 
toutes les catégories socioprofessionnelles sont concernées

Source : 
enquête
Conditions
de travail 2005,
Insee-Dares.

LLeess  ccaaddrreess  ::  llee  ppooiiddss  ddeess  hhoorraaiirreess
lloonnggss  eett  ddee  ll’’iinntteennssiittéé  dduu  ttrraavvaaiill

(1) - C’est ce qu’indique un modèle logit
du type de ceux évoqués dans le tableau 1,
où la variable expliquée est la probabilité
de déclarer ne pas pouvoir faire le même
travail jusqu’à 60 ans, et les variables
explicatives sont les caractéristiques de
l’établissement, du salarié (dont le sexe)
et du poste de travail.

Champ : salariés, tous secteurs hors instituteurs, infirmières, policiers, militaires, SNCF et EDF-GDF.

Lecture : 40 % des salariés âgés de 15 à 19 ans pensent ne pas pouvoir faire le même travail jusqu’à
60 ans. On se limitera par la suite aux salariés âgés de 35 à 55 ans.

Champ : salariés de 35 à 55 ans, hors instituteurs, infirmières, policiers, militaires, SNCF et EDF-GDF.

Source : 
enquête
Conditions
de travail 2005,
Insee-Dares.
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parfois surchargés d’informa-

tions : 13 % disent recevoir ou

envoyer plus de 50 e-mails par

jour, contre 7 % des autres

cadres et 2 % de l’ensemble des

salariés.

Parmi les salariés de 35 à 55 ans

appartenant à une profes-

sion intermédiaire (techniciens,

agents de maîtrise, commer-

ciaux, cadres B de la fonction

publique...) (2), 32 % ne pensent

pas pouvoir faire le même travail

Graphique 3
« Ne pas se sentir capable de faire le même travail jusqu'à 60 ans » selon la profession exercée

LLeess  eemmppllooyyééss  aaddmmiinniissttrraattiiffss  ssoonntt
sseennssiibblleess  aauuxx  rriissqquueess  pphhyyssiiqquueess  eett

aauu  ttrraavvaaiill  mmoonnoottoonnee

jusqu’à 60 ans. Relativement à

leurs collègues mieux lotis, ils

déclarent plus souvent des péni-

bilités physiques : 34 % décla-

rent devoir rester longtemps

dans des postures pénibles ou

fatigantes, contre 19 % de leurs

collègues d’autres professions

intermédiaires et 33 % de l’en-

semble des salariés. Ils sont éga-

lement plus nombreux à dire

qu’ils courent un risque d’acci-

dent du travail. 

37 % d’entre eux déclarent man-

quer de moyens matériels pour

effectuer correctement leur tra-

vail, contre 24 % pour leurs col-

lègues qui se sentent capables

de faire le même travail jusqu’à

60 ans et 28 % de l’ensemble

des salariés. Ils se plaignent éga-

lement plus souvent de recevoir

des ordres contradictoires (48 %

contre 33 % et 33 % pour l’en-

semble des salariés), ou d’avoir

un travail qui ne permet pas

d’apprendre des choses nouvel-

les (18 % contre 11 % et 27 %

pour l’ensemble des salariés). 

Parmi les employés administra-

tifs âgés de 35 à 55 ans, 29 %

estiment ne pas pouvoir tenir

jusqu’à 60 ans. Ils se distinguent

des autres employés administra-

tifs par une exposition plus

fréquente aux pénibilités phy-

siques : ainsi 28 % d’entre eux

déclarent devoir rester long-

temps debout dans leur travail,

contre 12 % des autres employés

et 49 % de l’ensemble des sala-

riés. Surtout, les employés admi-

nistratifs qui ne se voient pas

faire le même travail jusqu’à

60 ans jugent plus souvent ce

travail dangereux : 29 % se dis-

ent exposés au risque d’accident

du travail, contre 13 % de l’en-

semble des employés adminis-

tratifs (et 47 % de l’ensemble

des salariés). 17 % d’entre eux

estiment ne pas pouvoir respec-

ter à la fois la qualité et les délais

imposés (contre 6 % de leurs

LLeess  pprrooffeessssiioonnss  iinntteerrmmééddiiaaiirreess  ::
ddeess  tteennssiioonnss  lliiééeess
àà  ll’’oorrggaanniissaattiioonn  dduu  ttrraavvaaiill

Ensemble
Ouvriers agricoles

Employés de commerce

Ouvriers non qualifiés de type artisanal
Ouvriers non qualifiés de type industriel

Ouvriers qual. de la manutention, du magasinage et du transport
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Ouvriers qualifiés de type artisanal
Ouvriers qualifiés de type industriel

Personnels des services directs aux particuliers

Employés administratifs d'entreprises
Employés civils et agents de service de la fonction publique

Contremaîtres, agents de maîtrise
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Prof. interm. admin. et commerciales des entreprises

Prof. interm. administratives de la fonction publique

Intituteurs et assimilés

Prof. intermédiaires de la santé et du travail social

Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises
Cadres administratifs et commerciaux d'entreprise
Professions de l'information, des arts et spectacle

Professeurs, professions scientifiques 
Cadres fonction publique

% de salariés déclarant ne pas se sentir capable de faire le même travail jusqu'à 60 ans
15 20 25 30 35 40 45 50

Champ : salariés de 35 à 55 ans, hors instituteurs, infirmières, policiers, militaires, SNCF et EDF-GDF.

Source : 
enquête
Conditions
de travail 2005,
Insee-Dares.

(2) - Hormis les instituteurs (voir encadré).
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Graphique 4
« Ne pas se sentir capable de faire le même travail jusqu'à 60 ans » :
un jugement plus fréquent chez les femmes 

Lecture : 26 % des cadres masculins ne se sentent pas capables de faire le même travail jusqu’à 60 ans.

Champ : salariés de 35 à 55 ans, tous secteurs hors instituteurs, infirmières, policiers, militaires, SNCF et
EDF-GDF.

Source : 
enquête
Conditions
de travail 2005,
Insee-Dares.
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collègues et 11 % pour l’ensem-

ble des salariés). Ils se plaignent

également plus souvent de man-

quer de matériel pour faire un

travail de qualité ou, dans une

moindre mesure, d’avoir un tra-

vail monotone.

Les employés de commerce et

de service sont 41 % à ne pas se

sentir capables de faire le même

travail jusqu’à 60 ans. Leur tra-

vail est plus pénible physique-

ment : 51 % subissent des postu-

res pénibles ou fatigantes,

contre 38 % pour leurs collègues

plus optimistes et 34 % pour

l’ensemble des salariés. Ils di-

sent plus souvent ne pas dispo-

ser du matériel suffisant et

adapté pour effectuer correcte-

ment leur travail : 30 %, contre

19 % et 26 %.

Ces salariés se distinguent aussi

par le sentiment de travailler

dans l’urgence : 23 % se disent

gênés dans leur travail par des

interruptions fréquentes non

prévues à l’avance, contre 10 %

des autres employés de com-

merce et de service et 23 % pour

l’ensemble des salariés. De

même 39 % signalent vivre 

« toujours » ou « souvent » des

tensions avec un public qu’ils

reçoivent en face à face (contre

25 % et 19 %). En revanche, vivre

des tensions dans un contact

téléphonique avec le public n’a

pas d’impact sur la probabilité

de se sentir capable de faire le

même travail jusqu’à 60 ans : les

tensions vécues au guichet

apparaissent plus pénibles que

celles vécues au téléphone. 

Avoir un travail monotone ou qui

ne permet pas d’apprendre

accroît également la probabilité

de ne pas se sentir capable de

tenir jusqu’à 60 ans pour les

employés de commerce et de

service. En revanche, le fait de

changer de poste en fonction

des besoins de l’entreprise

réduit cette probabilité, comme

si cette polyvalence permettait

de réduire l’ennui.

PPéénniibbiilliittéé  dduu  ttrraavvaaiill  ::
ccoonnttrraaiinnttee    pphhyyssiiqquueess  eett  rriissqquueess
ppssyycchhoossoocciiaauuxx

LLeess  oouuvvrriieerrss  ssoonntt  pprrééooccccuuppééss  ppaarr
llaa  pprrééccaarriittéé  ddee  ll’’eemmppllooii

EEmmppllooyyééss  ddee  ccoommmmeerrccee  eett  ddee  sseerrvviiccee  ::
llaa  mmaarrqquuee  ddeess  tteennssiioonnss  aavveecc  llee  ppuubblliicc

Le soutien social sur le lieu de

travail joue pour les employés de

commerce et de service un rôle

non négligeable : 26 % de ceux

qui ne se voient pas faire le

même travail à 60 ans disent

vivre des situations de tension

avec leurs supérieurs hiérar-

chiques contre 14 % de leurs col-

lègues, et 27 % de l’ensemble

des salariés..

Parmi les ouvriers, ceux qui ne

se voient pas faire le même tra-

vail jusqu’à 60 ans (38 %) ont en

moyenne un travail physique-

ment plus pénible que les autres,

notamment en ce qui concerne

les postures pénibles ou fatigan-

tes. Par ailleurs, leurs horaires

sont moins prévisibles. Avoir un

travail monotone ou qui ne per-

met pas d’apprendre contribue

aussi à ce jugement, de même

que le manque de moyens pour

faire correctement son travail.

Les tensions avec les supérieurs

sont plus fréquentes pour les

ouvriers non qualifiés qui pen-

sent ne pas tenir dans leur travail

jusqu’à 60 ans  (34 %) que pour

les autres ouvriers non qualifiés

(16 %) ou l’ensemble des sala-

riés (27 %).

Les ouvriers sont la seule catégo-

rie socioprofessionnelle caracté-

risée par une relation statistique-

ment significative entre le senti-

ment de précarité de l’emploi et

l’opinion sur la difficulté de res-

ter au travail jusqu’à 60 ans, tant

pour les ouvriers qualifiés que

non qualifiés (tableau 1). Ceux

qui ne croient pas pouvoir faire

le même travail jusqu’à 60 ans

estiment plus souvent que leur

emploi est menacé dans les

douze mois à venir : 35 % des

ouvriers non qualifiés, contre 

22 % des autres ouvriers non

qualifiés et 18 % de l’ensemble

des salariés. De même 26 % des

ouvriers qualifiés qui estiment

ne pas pouvoir tenir jusqu’à 60

ans ont ce sentiment de préca-

rité, contre 17 % des autres

ouvriers qualifiés. En fait, lors-

qu’on se juge incapable de faire

le même travail jusqu’à 60 ans,

ce peut être parce que ce travail

est pénible, mais ce peut être

aussi parce qu’on n’est pas cer-

tain d’avoir encore un travail à

cet âge. Des difficultés de santé

peuvent aussi contribuer à ce

type d’opinion [2]. L’enquête ne

fournit pas toutefois d’informa-

tion sur ce point.

La pénibilité physique du travail

– surtout les postures pénibles

ou fatigantes – contribue forte-

ment au sentiment de ne pas

pouvoir faire le même travail jus-

qu’à 60 ans, pour toutes les

catégories de salariés sauf pour

les cadres. En revanche, les

expositions à des risques à effets

différés – « fumées, poussières »

ou « produits dangereux » – ne

semblent pas être considérées

comme pénibles. 

Au sein de chaque catégorie

socioprofessionnelle, ce senti-

ment est associé à celui 

d’« avoir un travail qui ne per-

met pas d’apprendre des choses

nouvelles ». La difficulté à déve-

lopper ses compétences dans le

travail est un facteur de risque

psychosocial bien connu dans

la littérature épidémiologique,

notamment dans le modèle de

Karasek [6]. La monotonie et la

répétitivité du travail jouent un

rôle analogue. 

D’autres facteurs de risques

psychosociaux jouent également

pour la plupart des catégories

socioprofessionnelles : manquer

de moyens pour faire correcte-

ment son travail, être gêné par

des interruptions imprévues,

vivre des tensions avec le public

ou avec ses supérieurs. 

Certains facteurs apparaissent

plus spécifiques à une catégorie

socioprofessionnelle : les cadres

apparaissent sensibles au fait de

devoir toujours se dépêcher, et

les professions intermédiaires

au fait de recevoir des ordres

contradictoires ou d’avoir des

objectifs chiffrés précis. Le juge-



FFeemmmmeess  eett  hhoommmmeess  nnee  ppeerrççooiivveenntt
ppaass  ddee  llaa  mmêêmmee  ffaaççoonn  lleess
ccoonnttrraaiinntteess  lliiééeess  àà  llaa  fflleexxiibbiilliittéé
ddeess  hhoorraaiirreess

Thomas COUTROT (Dares).

ment des employés de com-

merce et de service est particu-

lièrement influencé par les inter-

ruptions fréquentes et impré-

vues. Les professions intermé-

diaires et l’ensemble des

employés sont affectés par le fait

de ne pas pouvoir respecter à la

fois la qualité et les délais impo-

sés, alors que la pression tempo-

relle pèse moins sur le jugement

des ouvriers.

La flexibilité du temps de travail,

quand elle est subie, apparaît

Source : 
enquête
Conditions
de travail 2005,
Insee-Dares.

comme une dimension impor-

tante de la pénibilité, dans la

mesure où elle renforce la proba-

bilité de ne pas s’estimer capa-

ble de tenir jusqu’à 60 ans.

Toutefois, son impact n’est pas

le même sur les hommes et sur

les femmes. Pour les hommes,

c’est l’imprévisibilité des horai-

res d’une semaine à l’autre qui

semble poser problème, alors

que ce facteur ne joue pas signi-

ficativement pour les femmes.

En revanche, contrairement aux

hommes, les femmes sont sensi-

bles aux fréquents dépasse-

ments d’horaires non compen-

sés, c’est-à-dire aux modes d’or-

ganisation où le temps de travail

déborde souvent sur le temps

familial. 
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Tableau 1
Les pénibilités ou les facteurs qui expliquent la déclaration « je ne me sens pas capable de faire le même travail
qu’actuellement jusqu’à 60 ans », selon la catégorie socioprofessionnelle

CSP du salarié

Pénibilités du poste de travail Cadres Profes. Employés Employés  Ouvriers Ouvriers Tous  
interm. adminis- commerce qualifiés non salariés

tratifs ou services qualifiés

Flexibilité du temps de travail ..............................
Emmener souvent du travail à la maison....................
Fréquents dépassements d’horaires non compensés ...... ++ + ++
Horaires imprévisibles .......................................... ++ ++ ++ ++
Travailler régulièrement le samedi........................... --
Travailler régulièrement le dimanche .......................
Travailler régulièrement la nuit .............................. + ++

Pénibilité physique ............................................
Porter ou déplacer des charges lourdes .....................
Rester longtemps debout ...................................... ++ ++
Déplacements à pied longs ou fréquents....................
Postures pénibles ou fatigantes............................... ++ + ++ ++ ++
Mouvements douloureux ou fatigants ........................ ++ ++ ++
Vibrations, secousses ........................................... +

Environnement physique du travail ........................
Exposition au bruit intense .................................... + ++
Exposition à des fumées ou poussières ......................
Exposition à des risques infectieux...........................
Exposition à des produits dangereux.........................
Exposition à l’humidité, au froid ............................. +

Organisation du travail ........................................
Ne pas pouvoir respecter à la fois la qualité
et les délais imposés ........................................... ++ ++ ++ ++
Manquer de matériel pour faire correctement son travail ++ ++ ++ + ++ ++
Encadrer d’autres salariés ..................................... -
Recevoir des ordres contradictoires.......................... + ++ + ++
Avoir des objectifs chiffrés précis ............................ +
Avoir plusieurs contraintes de rythme de travail ..........
Être gêné par des interruptions fréquentes et imprévues ++ ++ ++
Devoir toujours se dépêcher .................................. ++ +
Changer de poste en fonction des besoins de l’entreprise - +
Travail monotone................................................ + + + ++ ++ ++
Travail complexe ................................................
Recevoir + de 50 e-mails par jour ............................ ++ ++
Avoir peu de marges de manœuvre .......................... +
Travail ne permet pas d’apprendre
des choses nouvelles............................................ ++ ++ + ++ ++ ++ ++
Vivre des tensions avec le public (guichet) ................. ++ ++ ++ ++
Vivre des tensions avec le public (téléphone)..............
Vivre des tensions avec ses supérieurs ...................... + ++ + ++
Vivres des tensions avec ses collègues ......................

Risque perçu pour la santé
Risque d’accident du travail .................................. ++ ++ + ++

Risque perçu pour l’emploi ..................................
Crainte de perdre son emploi dans l’année qui vient..... + + +

Lecture : ce tableau résume les enseignements de modèles économétriques de type Logit où la variable expliquée est (pour chaque catégorie socioprofession-
nelle) la probabilité pour un salarié d’estimer qu’il ne pourra pas faire le même travail jusqu’à 60 ans. Les variables explicatives sont : les caractéristiques de
l’établissement (secteur, taille), celle du salarié (sexe, âge, type de contrat, ancienneté, nationalité), et les pénibilités du poste de travail. Seules ces derniè-
res variables sont ici présentées. 
+ indique un lien statistique significatif toutes choses égales par ailleurs au seuil de 5 % (++ au seuil de 1 %). Ainsi, les cadres qui connaissent souvent des dépas-
sements d’horaires non compensés en salaire ou en repos sont significativement plus enclins que les autres cadres à estimer qu’ils ne pourront pas faire le même
travail jusqu’à 60 ans.
Champ : salariés de 35 à 55 ans, tous secteurs hors instituteurs, infirmières, policiers, militaires, SNCF et EDF-GDF.
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Encadré

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  DDEE  22000055

Les enquêtes Conditions de travail sont organisées et exploitées par la Dares depuis 1978. Elles

sont renouvelées tous les sept ans : 1984, 1991, 1998, 2005. Les réponses se réfèrent aux condi-

tions de travail telles qu’elles sont perçues par les enquêtés. Ceux-ci appartiennent à tous les sec-

teurs d’activité, y compris la fonction publique. Les résultats présentés ici ne concernent que les

salariés.

MMéétthhooddoollooggiiee  ddee  ll’’eennqquuêêttee

Ces enquêtes sont effectuées à domicile sur un échantillon représentatif de la population métro-

politaine de 15 ans ou plus exerçant un emploi. Elles complètent les enquêtes Emploi de l’Insee.

Jusqu’en 2002, l’enquête Emploi était réalisée annuellement, en mars de chaque année. Les

personnes étaient alors interrogées sur leurs conditions de travail après la passation du question-

naire de l’enquête Emploi. 

Depuis 2002, l’enquête Emploi se déroule « en continu » sur six trimestres. Les enquêtés sont

interrogés deux fois en face à face (la première et la dernière) et quatre fois par téléphone.

L’enquête Conditions de travail 2005 est la première enquête complémentaire à la nouvelle

enquête Emploi en continu. Elle se déroule au cours du sixième et dernier entretien. Le question-

naire est soumis à tous les actifs ayant un emploi parmi les personnes interrogées pour cette

sixième fois dans le cadre de l’enquête Emploi, soit 19 000 personnes en 2005.

Le champ retenu pour cette étude est l’ensemble des salariés hormis les catégories pour lesquel-

les l’âge normal de départ à la retraite était en 2005 inférieur à 60 ans : certaines professions de

la fonction publique (instituteurs, infirmières, policiers, militaires) et les salariés de la SNCF et

d’EDF-GDF. On a exclu les salariés de moins de 35 ans pour lesquels la perspective de la retraite

demeure sans doute encore trop abstraite.

QQuuaannttiiffiieerr  lleess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill

Les enquêtes Conditions de travail visent à cerner au plus près le travail réel tel qu’il est perçu par

le travailleur, et non pas le travail prescrit tel qu’il peut être décrit par l’entreprise ou l’employeur.

Pour ce faire, l’enquête est réalisée à domicile et chaque actif du ménage répond personnelle-

ment. Les questions posées ne renvoient pas à des mesures objectives (cotations de postes ou

analyses ergonomiques), ni à des questions d’opinion sur le travail, mais à une description

concrète du travail, de son organisation et de ses conditions, selon divers angles : la prescription,

les marges de manœuvre, la coopération, les rythmes de travail, les efforts physiques ou les

risques encourus. 

Les questions sont aussi factuelles que possible. Ainsi en est-il des questions portant sur le bruit :

on ne demande pas aux personnes si elles subissent un niveau de bruit trop élevé dans leur envi-

ronnement de travail, ce qui serait trop subjectif. On ne fait pas non plus référence à des mesu-

res sonométriques chiffrées, car elles sont rarement connues précisément par les travailleurs. On

demande aux enquêtés s'ils peuvent entendre parler, même à haute voix, quelqu'un situé à deux

ou trois mètres d'eux, ce qui permet de repérer une exposition à un bruit d’environ 85 décibels.

Par ailleurs, le questionnaire vise à appréhender certaines dimensions du travail par recoupement

de questions. L'étude des contraintes de cadence s'appuie à la fois sur une question concernant

le travail à la chaîne et sur un inventaire des déterminants possibles du rythme de travail.

L'appréhension des marges de manœuvre dont dispose un salarié suppose d'évaluer à la fois le

caractère plus ou moins impératif des consignes qu'il reçoit, les possibilités dont il dispose en cas

d'incidents, etc. Les questions sur le temps de travail laissent place à une marge d'appréciation

réduite et reflètent sans doute bien les emplois du temps « réels ».

Pour toutes les questions ayant trait aux pénibilités physiques ou psychiques du travail, la réfé-

rence à des seuils chiffrés a été volontairement évitée. C’est l'appréciation de la personne enquê-

tée que l’on recueille, qu'il s'agisse d'efforts physiques, d’exposition aux températures extrêmes,

de risques d'erreurs ou d’intensité du travail.

LL’’éévvoolluuttiioonn  dduu  qquueessttiioonnnnaaiirree  rreeffllèèttee  lleess  cchhaannggeemmeennttss  ddee  llaa  rrééaalliittéé  dduu  ttrraavvaaiill

Les évolutions présentées ici concernent les questions dont la formulation est restée identique

depuis 1984. Au cours des différentes enquêtes, le questionnaire a beaucoup changé. Très focali-

sée en 1978 sur l'univers industriel, l’enquête s’est étoffée depuis 1991 d’une description des

facteurs de charge mentale et des marges de manœuvre dans l'exécution des consignes (« devoir

abandonner une tâche pour une autre », « ne pas pouvoir faire varier les délais fixés », « quelle

conduite en cas d'incident », etc.). En 1998, l’enquête s’est enrichie d’un questionnement sur le

morcellement ou le caractère imprévisible des horaires de travail ainsi que sur les accidents du

travail. En 2005, de nouvelles questions ont été introduites sur la charge mentale au travail, la

prévention des risques professionnels, la capacité à faire le même travail jusqu’à 60 ans. C’est

cette dernière qui est exploitée ici.
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